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Les combattants étrangers en Syrie et en Irak

Amendement1 n° 13

déposé par la Commission des questions juridiques et des droits de l'homme

In the draft résolution, au paragraphe 20.6, après les mots «pour diffuser», ajouter les mots suivants:

«des informations sur les crimes odieux perpétrés par «l’EI» et».
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